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 Orientation d’aménagement et de programmation pour le secteur « Lameignère » : zone 
Ny 

 

→ Organisation et insertion urbaine et paysagère 

 

• L’aménagement du secteur doit prévoir un chemin d’accès des services de secours pour la 
réouverture du camping permettant d’atteindre la zone de camping au Nord du projet et son 
évacuation.  

• Les limites Sud et Sud-Est de l’installation devront faire l’objet d’un traitement paysager par 
le maintien d’une bande de 5 mètres au minimum, plantée d’arbres de hauts jets. 

• Dans les zones soumises au plan de gestion écologique ne seront autorisés que les 
opérations et travaux liés à ce plan de gestion. 

• A l’issue de la remise en état, l’emprise remblayée devra faire l’objet d’un plan de replantation 
à l’aide d’essences autochtones. 

 

➔ Conditions d’équipements 

 

• La gestion des eaux pluviales sera assurée par la création de bassins de décantation avant 
rejet vers le milieu naturel (ruisseau de Rontrun). 

• Un aménagement sera à réaliser en vue de créer une séparation entre la zone Nord 
préservée et la zone de remblai. 

• Les accès, principal et secondaire, ainsi que le périmètre du projet devront être sécurisés par 
des clôtures et portails. 

 



 



 


